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34 - ACQUISITION D'UN IMMEUBLE À USAGE D'HABITATION
EN COPROPRIÉTÉ

14 PLACE DE LA RÉVOLUTION
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans le  centre  ancien de la  commune déléguée de Cherbourg-Octeville,  un  ensemble immobilier  en
copropriété cadastré AZ 137, 138, 139, 140 et 361, sis place de la Révolution, portant les numéros 12, 14,
16 et 18, constitué de 8 logements et 4 anciens commerces, est concerné depuis plusieurs années par
une insalubrité irrémédiable (pour un lot) et frappé d’un péril (pour deux lots). 

Cet  ensemble  immobilier,  fortement  dégradé  depuis  de  nombreuses  années,  avait  été  intégré  à
l’opération  de  résorption  de  l’habitat  insalubre  irrémédiable  et  dangereux  (RHI)  et  de  restauration
immobilière  (THIRORI)  participant  à  la  requalification  de  la  friche  immobilière  de  l’îlot  Révolution  et
intervenant en couplage aux politiques incitatives d’amélioration de l’habitat telle que l’Opération pro-
grammée d’amélioration de l’habitat (OPAH) Renouvellement urbain 2016-2021. 

A cet effet, la commune devait pouvoir maîtriser le foncier de cet îlot pour permettre la réalisation de
l’opération immobilière de requalification de l’îlot Révolution. Pour la réalisation de ce projet rentrant dans
le dispositif Action Cœur de Ville, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a sollicité le concours de l’État
pour l’obtention d’une subvention dite « fonds friches » dans le cadre de l’appel à projets « Recyclage
foncier  des  friches  en  Normandie  »  lancé  en  janvier  2021.  Des  crédits  pourront  être  alloués  à  la
collectivité à hauteur de 112 683 € pour couvrir les dépenses liées aux acquisitions foncières. Une autre
aide  financière  a  été  octroyée  à  la  collectivité  par  l’ANAH (Agence  nationale  pour  l’amélioration  de
l’habitat) pour un montant de 350 336 €.

La collectivité avait acquis en premier lieu en mai 2017, par voie de préemption, trois lots de copropriété
à usage d’habitation et de commerce (ex-bar « La Taupe »), dont l’un était grevé d’un arrêté d’insalubrité
irrémédiable.

Bien que la maison à usage d’habitation,  formant le lot de copropriété numéro 13 de l’ensemble im-
mobilier  susvisé  et  cadastrée  AZ 137,  ne  fasse  directement  l’objet  d’une procédure spécifique,  à  la
différence des autres lots,  il  convient de l’intégrer  à l’opération  envisagée sur  ce site.  Cette  maison
comprend au rez-de-chaussée : une entrée et un cellier à gauche ; au premier étage : une cuisine, une
salle-salon de 22 m² et un palier de 10 m² ; au deuxième étage : une salle de bains, une chambre de 22
m² et un palier de 10 m² ; au troisième étage : une chambre, un palier de 10 m² et deux chambres sur 22
m² ; avec un grenier au-dessus.

Aux termes de l’avis n°2021-50129-49605 en date du 22 juillet 2021, le pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’État a fixé la valeur dudit bien à CENT DIX MILLE EUROS (110 000 €) pour un
bien  loué  et  à  CENT VINGT ET UN MILLE EUROS (121 000 €)  pour  un bien considéré libre  de  toute
occupation, avec une marge d’appréciation de plus 10 % dans les deux cas.

La locataire qui occupait le logement ayant été relogée, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a proposé
le 27 juin 2022 aux Consorts CHATEL un prix d’acquisition du bien libre à CENT VINGT ET UN MILLE EUROS
(121 000 €), majoré de 10 %, soit un montant de CENT TRENTE TROIS MILLE CENTS EUROS (133 100 €).

Par courrier en date du 3 juillet 2022, les consorts CHATEL ont accepté l’offre d’achat de la collectivité au
montant de CENT TRENTE TROIS MILLE CENTS EUROS (133 100 €).



Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition amiable auprès des Consorts CHATEL du lot de copropriété n°13 dépendant
de  l’ensemble  immobilier  sis  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune  déléguée  de  Cher-bourg-
Octeville, 14 place de la Révolution, et cadastré AZ 137, 138, 139, 140 et 361, au prix de CENT
TRENTE TROIS MILLE CENTS EUROS (133 100 €) ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et ses annexes, ainsi que tout avant-contrat y relatif, à recevoir par un
des notaires associés de l’étude Napoléon à Cherbourg-en-Cotentin, 107 rue Emmanuel Liais ; 

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatifs et inscrire la dépense en
résultant au budget principal – ligne de crédit 53204.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h13 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1

B. ARRIVÉ

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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